
Opération « Espoirs du Football » U15 nés en 2003 
Evaluation et Détection  

 

Nous vous communiquons la liste des joueurs  

Convoqués pour un rassemblement dans la catégorie U15  (2003)  

 
MERCREDI 04 OCTOBRE 2017  

Site de CABANNES et JONQUIERES 
Ces listes font suite aux propositions des clubs et aux listings de joueurs connus. 

DETECTION U15 (2003) 

 

La répartition des clubs a été faite de façon à équilibrer les rapports numériques sur les 2 sites 

Merci de votre compréhension 

 

SITE de CABANNES -  MERCREDI 04 OCTOBRE 2017 

RDV à 14h30 (COMPLEXE LE JAS) muni de ses équipements (protèges tibia obligatoire) et sa 

gourde individuelle 

 
CFC AVIGNON 
HRIDOUCH ACHRAF 
BAGHDAD JESSIM 
 
CALAVON FC 
ALBERT ENZO 
DEPAULE ENZO 
ROCHE ADRIEN 
 
AS SAINT REMY 
DESFONDES FLORIAN 
CHARLES SEBASTIEN 
MIOLLAN LOUIS 
PROTER GWENOLE 
POZZETTO SACHA 
 
TOUR D’AIGUES US 
ROMBEAU  MATTEO 
BELAADI YOUNES 
 
AC AVIGNON 
ROMERO YOANN 
POULAIN NATHAN 
JARDI ELIAS 
BOUHITI SAMY 
GUELLA SABRI 
 
FA CHATEAURENARD 
BOUGHDIR SAFERDINE 
 
ARC CAVAILLON 
MARINEZ VIRGIL –GB 
ABDALLAH ICHAM 

 
BC ISLE 
LADOUBLE HUGO 
YOT BAPTISTE 
CANOVAS MATHIAS 
 
GADAGNE SC 
BATBAT SAIF 
 
USR PERTUIS 
CAILLEUX DIMITRI 
MEZINE ARMAND 
BERANGER ANTOINE 
AMROUCHE HEDI 
 
LES ANGLES EMAF 
MIHAILOVIC ALEXANDRE 
 
FC CHEVAL BLANC 
PORRACHIA ALEX 
VIRE MATHIEU 
 
OL BARBENTANE 
GUYOT REMY - GB 
RODRIGUEZ ROBIN 
FLORENT ROMAIN 
COUTTIER THOMAS 
 
US PLAN D’ORGON 
PELAPORC LUCAS – GB 
 
ENT SUD LUBERON 
SERRA NATHAN 
 

 



 

 

 

Ce document fait office de convocation officielle,  et d’information pour les clubs qui doivent en 

avertir leurs joueurs. 

Cette convocation prime sur toute autre action (match amical, détection club pro …) 

 

 En cas d’empêchement d’un de vos joueurs ou pour toute absence, nous vous demandons de suivre 

la procédure suivante : 

 

1/ Prévenir le responsable de l’action (CTD) 04 90 80 63 12 / 06 73 86 35 52 

 

2/ Faire suivre un justificatif  précisant les raisons d’absence en joignant les pièces en votre 

possession (certificat médical ….) 

 

En cas de non respect de la procédure, la commission technique pourra informer le Comité Directeur 

l’autorisant à appliquer les règlements sportifs. 

SITE de JONQUIERES - MERCREDI 04 OCTOBRE 2017 

RDV à 14h30 (Complexe  Sportif) muni de ses équipements (protèges tibia obligatoire) et sa 

gourde individuelle 

 
MONTEUX O. 
LAMBOURDE SACHA 
FERNANDEZ MATEO 
BONITO ENZO 
 
SC COURTHEZON 
BOUCHMAA RAMZI 
 
ESP PERNES 
VALLAT MAXENCE 
CASTOR QUENTIN 
VANDEKERCHHOVE LOUKA 
 
US CADEROUSSE 
COMANDRE MATTHIAS 
GARNIER MATTEO 
 
FC VENTOUX SUD 
ASTIER THEO 
BARONI ENZO 
LIPARDI KILLIAN 
 
AC VEDENE 
FAKRET YANIS 
LEGOUY BAPTISTE 
ODDOU ALLAN 
KIEU LILIAN –GB 
 
SCO ORANGE 
FROMENT MAXENCE 
 
 

 
US LE PONTET 
LA SCALEA RENZO 
MONIOTTE ALEXIS 
BOSCOLO LENNY 
BRUN BAPTISTE –GB 
CHEMINTOU YOUSSEF 
BERKANI ILIAN 
 
DENTELLES 
BOREL VINCENT 
CONSTANTIN JOSHUA 
FLORET PIERRE 
PARISSE THEO 
GUSTIN LENNY 
 
ACS MORIERES 
ODUARD DORIAN 
MICHELLEAU GAEL 
 
ESP SORGUES 
DAOUAYRY YOUNES 
LAUGIER SAMUEL 
FAUDOT BAPTISTE 
 
AS CAMARET 
RIOU THEO 
GUIDICE MATHEO 
 
JS COMTAT VENAISSIN 
GIORDANI ENZO 
VAQUE HUGO 
 
 
 
 



 


